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Éditos 
 

Michel Heinrich 
Aujourd’hui, alors que près de 400 Scot existent en France, 
une quinzaine de démarches interscot, concernant une cen-
taine de Scot, ont été recensées à l’occasion de l’étude me-
née en 2009 par l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
d’Île-de-France (IAU îdF).  

Depuis dix ans que l’outil Scot existe, nombreuses ont été les 
rencontres, conférences, ateliers ou formations organisés 
pour débattre de ses enjeux, partager sa complexité, à 
l’initiative notamment des techniciens de Scot structurés 
jusqu’il y a peu au sein du Club des Scot.  

Or, malgré tout l’intérêt que cela représentait, les partenariats 
interscot étaient une dimension et une démarche qui n’avait 
jusqu’à présent pas fait l’objet d’un colloque d’envergure. 

L’étude réalisée sur ce sujet par l’IAU Île-de-France tombait 
donc « à pic » et c’est naturellement qu’un partenariat 

constructif s’est engagé pour l’organisation de cette journée. Je tiens à ce titre à remercier 
en premier lieu Monsieur Huchon, président de l’IAU et Monsieur Dugény, son directeur, 
ainsi que l’ensemble du personnel de l’institut pour l’appui à la préparation de cette journée 
aux côtés de la Fédération. 

Les interscot ont deux principales « vocations » : partenariats et mutualisation de moyens 
techniques mais aussi collaboration et partage de visions  politiques. Dans ces partenariats 
entre Scot, le rôle des agences d’urbanisme s’avère souvent crucial, de par leur capacité à 
dégager dans le temps et l’espace des moyens d’étude et d’animation ainsi que pour ca-
pitaliser données et études.  

Cette journée d’échange entre donc pleinement dans le cœur de compétence de la Fédé-
ration, qui entend favoriser les échanges entre les établissements publics porteurs de Scot, 
vecteur d’information tout comme outil de formation.  

A l’image de la préparation de cette journée, ce rôle de « centre de ressources » ne doit 
pas être développé de façon fermée mais, au contraire, doit se concevoir de façon ouverte 
et complémentaire avec l’ensemble de nos partenaires.  

Bonne lecture. 

 

 
Michel Heinrich,  
Porte-parole  
de la Fédération nationale des 
Scot, député-maire d’Épinal 
Photos : B. Basset – IAU îdF 



3 
IAU îdF / Fédération nationale des Scot – Journée nationale d’échanges des interscot – Synthèse des actes 

 
 

Alain Amédro  
La journée nationale d’échanges des interscot organisée par 
l’IAU Île-de-France et la Fédération nationale des Scot le 5 
novembre 2010 à l’IAU Île-de-France était la première du 
genre. Elle a réuni plus d’une centaine de participants mon-
trant ainsi que, sur cette question, le besoin de partager 
l’information, de croiser les points de vue était grand.  

Les élus locaux ont exprimé à cette occasion tout l’intérêt 
qu’ils éprouvent pour cette démarche d’aménagement, et en 
premier lieu son caractère coopératif, qui permet aux collecti-
vités volontaires de se réunir librement, sans aucune tutelle, 
pour en définir les orientations. 

Ils ont dit également toute l’importance qu’ils accordent à une 
élaboration remontante des savoirs et des expériences lo-
cales, à une construction collective des choix d’aménagement 
de la petite vers la grande échelle, c’est-à-dire à partir de la 
connaissance «fine», détaillée du territoire.  

Face à l’inadaptation des institutions pour répondre aux enjeux et aux défis sociétaux qui 
nous sont posés – le dérèglement climatique, la précarité énergétique, la protection de la 
biodiversité, notamment-, les élus locaux peuvent au moyen de ces démarches informelles 
et expérimentales, espérer atteindre le bon modus operandi. C’est aujourd’hui la seule 
méthode qu’ils ont trouvée pour assurer une planification coordonnée des Scot, en asso-
ciation avec les autres niveaux de collectivités. Ce point intéresse particulièrement 
l’institution régionale francilienne confrontée à l'enjeu de la mise en œuvre du schéma 
directeur régional, dans le contexte d'un émiettement des collectivités locales et de péri-
mètres de Scot souvent étroits. 

 

 

  

 
Alain Amédro  
Vice-président chargé  
de l’Aménagement du territoire  
au conseil régional d’Île-de-France 
Photos : B. Basset – IAU îdF 
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tester la faisabilité d’un tel projet. En plus de traiter un espace d’interface, cet interscot a 
joué le rôle de laboratoire de projet urbain. C’est probablement à mettre au crédit de la 
souplesse des démarches interscot.  

 
« Les éléments de réussite. Les échanges réguliers avec les chargés de 
mission Scot et les techniciens des communes […]. Le portage politique, les 
entretiens avec les maires qui nous ont permis de développer un lien avec 
chacun. Présents à chaque COPIL, les maires étaient très intéressés par la 
démarche. Le suivi du président de l’Agence, Maire de Cagnes-sur-Mer. La 
validation à chacune des étapes de l’étude. Le travail de terrain. Et puis on a 
approfondi certains sujets, comme le foncier à la demande de l’État […], ou 
les déplacements qui étaient une demande extrêmement forte des élus. On 
a donc approfondi la question du TCSP, on a regardé s’il était possible de le 
positionner là où on l’envisageait. »  

David Chabot 

Les débats 
« Le travail sur les frange, est-ce une porte d’entrée ? Mais n’est-ce pas 
la petite porte ? Est-ce qu’on travaille sur les franges parce que c’est stra-
tégique ou parce qu’on n’a pas réussi à coordonner les cœurs de Scot ? 
Est-ce que le travail sur les franges a permis de faire émerger des volontés 
de coordination des cœurs de Scot ? » 

Romain Prax, directeur du Scot de la narbonnaise 

«  …Je pense que vous avez répondu à la question… Ce qui marche dans 
notre interscot c’est de répondre à des questions précises. Ça ne veut 
pas dire pour autant que l’on n’aborde pas les enjeux communs aux diffé-
rents Scot. Je pense notamment au travail que l’on mène actuellement sur le 
commerce à l’échelle de l’interscot » 

David Chabot 
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Agir et mettre en œuvre ensemble :  
les indicateurs de suivi 

L’interscot du Bas-Rhin,  
mutualiser les indicateurs de suivi 
par Catherine Adnet, directrice du Scot de Sélestat et sa région  
et Géraldine Mastelli de l’agence d’urbanisme de Strasbourg 

Quand ils ont réfléchi aux indicateurs de suivi à mettre en place, les techniciens du Bas-
Rhin ont posé comme préalable le fait de ne proposer que des indicateurs qui évaluent 
l’effet Scot, c’est-à-dire des indicateurs qui, s’ils n’évoluent pas dans le sens souhaité, 
déclenchent une alerte qui suscite à son tour une action politique calibrée sur le territoire. 
Des indicateurs « de projet » et non des indicateurs de contexte. L’objectif est donc de 
rendre ces indicateurs aisément compréhensibles et de faire le lien avec les actions pos-
sibles.  

 

 

 

« Les indicateurs c’est bien une façon d’identifier, de calibrer des priorités 
d’actions : il n’y a pas d’un côté le suivi technique, et la mise en œuvre 
de l’autre. Cet outil sert bien aux politiques, pour prioriser leur action. » 

« La production d’indicateur permet à chaque Scot de prendre conscience 
des effets cumulés sur le territoire de l’interscot. Quand un des Scot ne pro-
duit pas les logements qu’il devait produire, on voit directement sur l’autre 
Scot ce qui se passe. C’est intéressant de pouvoir montrer ça de manière 
objective à l’ensemble des territoires. »  

Géraldine Masteli 
 

Les débats 
« Il est évident pour tout le monde qu’il faut des indicateurs de suivi pour les 
documents d’urbanisme. Mais il faut d’abord se poser la question de l’usage 
qu’on pourra en faire. Si un indicateur n’évolue pas dans le bon sens, 
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c’est en vue de la décision, de l’arbitrage de qui ? Et au niveau de 
l’interscot c’est encore plus évanescent qu’au niveau d’un Scot. Donc il ne 
faut pas manquer de se poser cette question-là en même temps qu’on éla-
bore le dispositif de suivi. Il faut pointer cette problématique. » 

Jacques Engrand  
 

« L’interscot du Bas-Rhin n’est pas un interscot institutionnel […]. S’il y a 
une réussite de cet interscot, c’est que de plus en plus de réflexions au 
niveau départemental ou régional se font à l’échelle des périmètres de 
Scot, avec des Scot de mieux en mieux associés. Ça ne nous était pas 
apparu auparavant, et c’est à valoriser. » 

Catherine Adnet 
 



25 
IAU îdF / Fédération nationale des Scot – Journée nationale d’échanges des interscot – Synthèse des actes 

Pendant ce temps-là en Île-de-France…  
 

« Il n’y a pas d’interscot en Île-de-France mais des premières réflexions 
émergent. Le Scot de Cergy-Pontoise prévoit dans son Document 
d’Orientation Générale la mise en place d’une conférence interscot, « confé-
rence réunissant de manière régulière les acteurs du territoire de l’aire élar-
gie de Cergy-Pontoise afin d’aborder les enjeux communs de développe-
ment que ce soit la préservation des corridors écologiques, la coordination 
des réseaux de transport en commun, etc. ». Un autre exemple, sur Marne-
la-Vallée : lors d’une première réunion avant l’été, les élus des quatre Scot 
ont émis l’idée de travailler en interscot sur les thématiques comme les 
déplacements, le développement économique, la santé, etc. 

Je voudrais revenir un peu sur la structuration des Scot en Île-de-France. 
J’ai comparé la situation des Scot franciliens aux moyennes nationales des 
Scot. Nombre de communes par Scot en Île-de-France : 22, sur le territoire 
national on est plutôt autour de  48. Nombre d’habitants des Scot franciliens, 
en moyenne : 86 000, avec une fourchette qui va de 7 000 à 350 000, sur le 
territoire national on est plutôt autour de 120 000. Pour la superficie, je n’ai 
pas la moyenne sur l’Île-de-France, mais si je prends l’exemple du Scot 
Marne Brosse et Gondoire en partie sur le secteur de Marne la Vallée -
sachant que ce n’est pas un des plus gros Scot d’Île-de-France, qu’il est 
plutôt dans la moyenne-, il fait 80 km2, alors que la moyenne nationale est 
plutôt de 675 km2. Mais le chiffre qui est le plus marquant c’est le nombre 
d’EPCI qui composent ces Scot. En Île-de-France plus de la moitié des Scot 
sont portés par un seul EPCI et la moyenne est de 1,5 EPCI par Scot ! Je 
n’ai pas le chiffre au niveau national mais je sais que c’est plus... 

Les Scot en Île-de-France sont petits, très petits, on parlerait plutôt de micro-
Scot. Les limites sont donc rapidement mises en évidence au cours de 
l’élaboration des documents : quelle pertinence de travail à l’échelle inter-
communale quand on parle des déplacements, quand on parle du dévelop-
pement économique, ou quand on aborde la question de la biodiversité ?  

Donc oui, je pense qu’il y a un intérêt à une démarche interscot sur l’Île-de-
France. Cette démarche permettrait notamment d’éviter les contradictions 
entre Scot voisins qui ne travaillent pas nécessairement ensemble et qui 
sont situés sur un même bassin de vie, de lisser les coupures engendrées 
par des périmètres trop petits et de fabriquer de la complémentarité, avec 
une planification du territoire plus cohérente. Cela permettrait une déclinai-
son du Schéma directeur régional de l’Île-de-France plus optimale. 
L’interscot pourrait devenir une échelle intermédiaire entre le Sdrif et les 
Scot. » 

Laurence Maldonado, référente technique Île-de-France de la Fédération 
nationale des Scot  

 

« On voit bien ce matin, à travers les nombreuses interventions, que la pla-
nification est plus que jamais pour les agences d’urbanisme au cœur de 
leurs missions et de leur métier. » 

Sébastien de Beaumont, chargé de mission à la FNAU  
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Table-ronde : Interscot  
et construction métropolitaine 
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Thèmes et questions  
proposés au débat :  
La fonction d’articulation de l’interscot  
et les nouveaux jeux d’acteurs qui lui sont liés.  
L’interscot, une métropole en devenir ?  
Quels modes de gouvernance ?  
Quels arbitrages métropolitains interterritoriaux ?  
Interscot et réforme territoriale 

 

 
Photos : B. Basset – IAU îdF 

 

 
Les participants à la table ronde représentent quatre interscot, la région Île-de-France et 
l’État :  
• Interscot Terres du Nord : Lionel Courdavault, président du Scot du Douaisis 
• Interscot Gironde : Serge Morin, vice-président du Scot libournais 
• Interscot de l’aire métropolitaine lyonnaise : Patrick Gagnaire, président du Scot des 

Rives du Rhône, vice-président de la communauté d’agglomération du Pays viennois et 
Jean-Pierre Flaconnèche : vice-président du Scot de l’agglomération lyonnaise 

• Interscot de l’aire urbaine de Toulouse : Jean-Marc Mesquida, directeur de l’AUAT, 
représentant de Claude Raynal, président du GIP de l’interscot 

• Conseil régional d’Île-de-France : François Labroille, président de la commission amé-
nagement 

• Ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer : Pierre 
Miquel, responsable du pôle planification territoriale stratégique (DGALN) 

L’animateur du débat : Martin Vanier, professeur de géographie et aménagement à 
l’université Joseph Fourier (Grenoble I), directeur d’études au sein de la coopérative 
conseil Acadie. 

1 « L’interscot, c’est un bon objet politique ? » 
Martin Vanier : L’interscot, c’est un bon objet politique ? Un objet politique qui vous inté-
resse ? Sur lequel vous avez commencé à miser ? Ou au contraire un objet politique 
défaillant ? 

Patrick Gagnaire : L’interscot c’est quelque chose d’extrêmement positif. Sur le territoire, 
concrètement, il y a eu un travail de réflexion et aujourd’hui on a une vision métropolitaine 
qui ne serait pas ce qu’elle est si on n’avait pas préparé le terrain par ces réunions inters-
cot. Au début, ça n’a pas été facile. L’outil interscot n’est sans doute pas parfait, mais 
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c’est un outil qui a permis d’optimiser les réflexions métropolitaines, c’est très clair. 
Je suis un partisan comme au premier jour. 

François Labroille : Ce matin, en écoutant sur l’interscot l’expérience de plusieurs 
régions, j’ai été déstabilisé. J’y retrouve des questions qui sont celles de l’Île-de-France, 
concernant une approche très coopérative de l’aménagement, plutôt remontante -j’ai 
entendu ce terme à plusieurs reprises-, que descendante. Donc une démarche coopérative 
entre des collectivités. J’ai trouvé cela intéressant, tout le travail sur les représentations 
graphiques, unifier ces représentations. Mais en même temps, ce qui m’a frappé, c’est 
l’approche peu politique : je n’ai pas entendu une politisation du débat sur les projets, 
comme s’il n’y avait pas de confrontation sur les conceptions de l’aménagement. Par 
ailleurs, dans ce que j’ai entendu ce matin, l’institution régionale m’a parue très absente. 

Serge Morin : En tant qu’élu, l’interscot me paraît d’abord quelque chose de novateur. 
Un bel objet politique, mais qui sera ce que nous en ferons, parce que c’est un 
espace de liberté. 

Jean-Pierre Flaconnèche : Si l’interscot présente tout l’intérêt qui a pu être montré 
ce matin c’est parce qu’il y a une carence énorme au niveau institutionnel dans ce 
pays. Alors, se pose à partir de là, le problème de la méthode. Fait-on comme autrefois : 
l’État, par préfet interposé ou pas, décide qu’il y aura tel niveau qui passera par telle 
limite ? Je crois qu’aujourd’hui ce type de fonctionnement n’est plus vraiment possible. Il 
me semble que le fait que ça vienne d’en bas est porteur de beaucoup d’espérance.  

Jean-Marc Mesquida : Il y a de multiples initiatives et les interscot dans leur contenu 
même sont très différents les uns des autres. Il y a des interscot de projet, comme à 
Toulouse, qui s’inscrivent dans des démarches de construction collective et poli-
tique, il y a des interscot dont l’enjeu est de mettre du liant entre des Scot existants et il y a 
aussi des démarches plus orientées club d’échanges de données, d’indicateurs, etc. […]. 

Pierre Miquel : Peut-être faut-il être pragmatique en laissant partir un scot qui n’est pas 
à la bonne échelle, avec plus tard, le moment venu, sans formalisme, une démarche 
interscot qui aura le mérite d’être un espace de liberté -c’est très important de le souligner- 
et des synergies qui se développeront. Parfois les élus se plaignent du carcan du code de 
l’urbanisme. Là vous avez de la chance, dans le code de l’urbanisme il n’y a rien, l’interscot 
ça n’existe pas ! Il y a une formidable marge de liberté, je crois que c’est une très bonne 
chose. 

L’interscot : une institution masquée ? 
Martin Vanier : J’ai entendu une certaine diversité de réponse. J’ai entendu : « oui c’est un 
espace politique parce que c’est un espace de liberté dans lequel on peut construire ». Les 
élus trouvent un endroit où ils ne sont pas dans leur rôle habituel et là ils se disent « enfin 
un endroit où on va pouvoir faire de la politique ». Ok, entendons cela, c’est très intéres-
sant, c’est peut-être une certaine expression de la crise des institutions, et 
l’interscot, comme objet politique, répondrait à la nécessité de trouver des espaces 
politiques en dehors des institutions. 

J’ai aussi entendu que ce n’était pas un objet politique parce que ce n’était pas le lieu 
d’expression du conflit. 

J’ai entendu enfin que cette affaire de l’interscot vous intéresse à condition qu’un objectif 
final interpelle le système institutionnel et que la construction métropolitaine en tant 
qu’espace politique de régulation de gouvernement soit un objectif à court, moyen, long 
terme on verra. En tous cas construction institutionnelle et l’intérêt de le faire par le bas, à 
travers l’interscot. Bref, est-ce qu’on est dans une construction institutionnelle qui se pré-
pare, qui avance doucement, un peu masquée ?  

Lionel Courdavault : Puisque les Scot que nous avons créés avec parfois beaucoup de 
difficultés étaient un espace de dialogue de proximité entre élus, j’entends des choses 
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depuis ce matin qui font penser que peut-être, à nouveau, on s’éloigne du fondamental du 
Scot choisi. Niveler dans un interscot ce qui a été le choix politique du Scot, ça 
m’inquiète un peu. Le choix que nous avons fait c’est justement d’abord de préserver les 
choix sur un petit territoire. Dans ce que j’entends, je vois que certains interscot sont en 
train de recréer un super département. C’est bien, mais ce n’est pas ce que nous avons 
voulu. Il ne faudrait pas aboutir à des interscot qui seraient des départements à voca-
tion unique : l’urbanisme. Au sujet de la métropolisation, il faut qu’on se pose la question 
de la forme de collaboration entre une métropole énorme et nous, qui avions fait des choix. 

Jean-Pierre Flaconnèche : L’interscot deviendra un niveau institutionnel et c’est déjà 
aujourd’hui un outil politique. Le niveau pertinent, c’est celui qui permet de faire face 
à la bagarre qui est en permanence engagée sur le plan économique et social. Il faut 
qu’on ait des outils qui marchent bien et je pense qu’avec l’interscot c’est le cas. 

Patrick Gagnaire : Je ne suis pas certain qu’on ait besoin aujourd’hui d’aller vers une ins-
titutionnalisation de l’interscot. 

Lieu du conflit ? Du consensus ? De la négociation ?  
François Labroille : L’expérience que j’ai eue en Île-de-France montre, lorsqu’on est en 
conflit sur certains projets, que le clivage politique n’est pas nécessairement premier, mais 
que l’origine territoriale peut l’être. La dispersion des positions politiques sur les sujets 
d’aménagement n’est pas le reflet des positions politiques habituelles, l’entrée territoriale 
l’emporte souvent. Cela pose encore plus la difficulté de construction de cohérence. 
Comme ce ne sont pas les familles politiques qui sont les lieux de synthèse, qui font de la 
cohérence, il faut bien trouver dans les angles morts des espaces de liberté. 
L’expérience interscot m’intéresse à cet égard, car justement on n’y est pas prison-
nier de la filiation politique première et en même temps on est sur des arbitrages très 
hautement politiques.  
Il y a une expérience en gestation en Île-de-France, peut-être en partie une illusion je n’en 
sais rien, qui est Paris métropole. C’est une coopération entre collectivités, volontaires, 
sous la forme la plus souple qui soit, un syndicat d‘études mixte -peut-être trop souple ?-, 
et qui fait le pari du dialogue, comme les interscot, pour construire du projet commun. Les 
espaces politiques les plus positifs sont ceux qui émancipent un peu des apparte-
nances classiques et qui permettent ces dialogues, qui ouvrent sur des moments 
conflictuels et aussi sur des moments d’arbitrages. 

Jean-Marc Mesquida : L’interscot toulousain n’a pas commencé à la création du GIP. Le 
GIP a été constitué cinq ans après le démarrage de la démarche, sur la base d’un 
accord global, sur un document-charte, qui indiquait déjà les éléments du projet final. 
C’est sur ces bases qu’il a été décidé de créer un GIP « Interscot » en regroupement des 
quatre Scot de l’aire urbaine. C’était bien dans un processus global de projet. 

Ensuite, l’interscot espace de liberté, oui, mais pas seulement. L’Interscot est un espace où 
on peut construire, un espace où on peut aussi s’imposer des contraintes librement 
consenties. C’est là qu’intervient l’autre aspect de la démarche GIP : à la fois lieu 
d’échanges mais aussi lieu de frictions -et c’est bien normal puisqu’on parle de territoires-, 
lieu de négociations. Le GIP aide à résoudre la question de gouvernance territoriale sur 
l’aire urbaine Toulousaine. 

La question du leadership 
Marcel Belliot, délégué général de la FNAU : Je pose la question du leadership. On ne fait 
pas un interscot comme ça, ce ne peut pas être une addition de Scot, il faut bien un 
leadership à la fois politique et territorial voire humain. J’aimerais bien savoir comment 
ça se passe, comment on gère cette question du leadership dans un interscot.  

Lionel Courdavault : Nous on est quatre, il n’y a pas de leadership particulier, et on a 
l’impression de faire un interscot qui fonctionne. 
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Serge Morin : Leadership ? On est actuellement dans une configuration où bien sûr il y a 
de fortes personnalités, mais il y a cette voie commune qui semble obligatoire, ça me 
semble porteur en ce moment. 

Martin Vanier : la construction du leadership, on voit bien que ça va beaucoup dépendre 
de la configuration du territoire, du nombre de Scot, de la présence d’une agglomération 
centrale… En tous cas, il semble nécessaire de se positionner par rapport à cette question 
du leadership, fut-ce en disant fédération, alliance.… 

Jean-Marc Mesquida : La question du leadership effectivement est importante mais je 
pense fondamentalement que sur Toulouse, elle n’est pas liée au territoire de Toulouse 
mais plutôt à l’homme. Dès 2003, alors qu’il n’avait pas encore de responsabilités exécu-
tives au niveau de la communauté urbaine, Claude Raynal était la personne qui ressortait 
comme capable de toutes les intermédiations. Aujourd’hui lorsqu’il préside une réunion du 
GIP interscot, il ne prend jamais la parole en tant que représentant du Scot central. Il est 
donc toujours dans une posture de médiation entre les Scot. 

Martin Vanier : Affaire à suivre que la construction politique de l’interscot. Un leadership 
qui progresse à condition de ne pas assumer les deux postures, celles de l’interscot et 
celle du Scot dont est issu le leader… c’est un leadership prudent, et par conséquent 
c’est peut-être autre chose qu’un leadership. C’est peut-être ça l’invention politique de 
l’interscot : faire émerger des territoires qui construisent le sens politique autrement 
qu’on ne l’a fait au sein des communautés.  

Cédric Le Jeune, délégué technique général de la Fédération nationale des Scot, 
directeur du Scot des Rives du Rhône : L’histoire des interscot me rappelle un peu 
l’histoire de la constitution des Scot. A la création des 1ers Scot, pour la désignation 
des délégués aux syndicats mixtes c’était en gros « Qui veut y aller ? ». Le président de 
l’intercommunalité ? : « Non non, pas moi, j’ai trop de travail ». Et arrivaient à la tête des 
Scot des élus… pas forcément représentatifs au niveau local. Un mandat passe, et on 
s’aperçoit que tout compte fait, un Scot, c’est porteur d’enjeux. Et bizarrement, sur les 
seconds mandats de Scot, on se retrouve avec des présidents d’intercommunalités, 
avec des jeux politiques, avec des négociations. Le Scot est devenu une structure 
intercommunale à enjeu politique.  
On dit que l’interscot est un espace de liberté, de discussions, qu’on y fait connaissance, 
qu’on y dépasse des craintes à l’égard de la ville-centre, etc. dont acte. Mais à partir de 
quel moment passe-t-on d’un lieu de discussion politique à un lieu d’enjeu politique ? 
Autrement dit, les élus présents, « quand ils se rasent le matin devant un miroir », est-ce 
qu’ils se voient président d’un interscot ? Est-ce qu’un interscot est un enjeu politique ? 
Sinon pourquoi alors redouter, empêcher, l’émergence d’une présidence de 
l’interscot ?  

Serge Morin : La question est essentielle. Si l’on parle d’interscot avec en arrière-plan un 
enjeu de métropolisation, il est évident que l’enjeu territorial et l’enjeu politique sont très 
forts. Jusqu’à quand pourra-t-on rester dans cet espace de liberté et de négociation ? Je 
n’en sais rien. 

Jean-Pierre Flaconnèche : En ce qui concerne le leadership, il y a là un enjeu tout à fait 
important. Je suis convaincu que cet enjeu va croître. La question qui se posera sera de 
savoir comment on donne la légitimité à cette personne. En régime démocratique il n’y pas 
tant de solution, il faut que ça passe par les élections. Donc je crois qu’à un moment 
donné, il faudra revoir la situation institutionnelle, y compris au regard des modes de dési-
gnation. 
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2. Interscot et projets métropolitains 
Martin Vanier : Passons à la dimension plus matérielle, géographique, urbaine et donc 
métropolitaine des choses. J’aimerais savoir ce que vous sentez être la contribution de 
l’interscot, dans les termes les plus concrets, à la métropole. Est-ce que l’interscot apporte 
une réponse à la nécessité de fabriquer un système de transport en commun à l’échelle 
métropolitaine, à la nécessité de gérer collectivement un parc de logements aidés pour 
faire en sorte que les formes de solidarité dans l’accès au logement trouve des réponses à 
la bonne échelle, etc. ? Est-ce qu’on commence à avoir des endroits où on n’est pas très 
loin de faire atterrir l’interscot via une politique publique qui devienne métropolitaine ? Ou 
est-ce que c’est dans cinq, dix, quinze ans ?  

Jean-Pierre Flaconnèche : Concernant le financement des grands équipements, on a 
besoin d’une clarification dans les compétences des collectivités. Je crois que l’interscot 
pourrait jouer un rôle le moment venu, pour permettre une plus juste solidarité entre les 
différents territoires. 

Patrick Gagnaire : C’est déjà très clair, il y a des concrétisations. L’interscot a fait réa-
liser une étude sur l’urbanisation autour des gares. Le groupement de coopération métro-
politaine Saint-Etienne Lyon Vienne Bourgoin, le G4, les communautés d’agglomération ou 
la communauté urbaine ont déjà repris à leur compte ces études et vont les mettre en pra-
tique. On en est encore au début, mais je suis assez confiant sur le passage de la réflexion 
à la mise en pratique.  

Lionel Courdavault : N’oublions pas que les syndicats mixtes porteurs des Scot 
n’ont comme compétence que le Scot. Le syndicat mixte n’a pas le pouvoir d’une inter-
communalité par exemple pour mettre en œuvre une politique de logements à travers un 
Programme Local de l’Habitat. Le Scot va intervenir dans les orientations d’une commu-
nauté sur ses choix, mais ne va pas assumer à la place d’une communauté, la politique 
d’une communauté. Donc aujourd’hui, notre travail à l’interscot, c’est d’harmoniser nos 
visions.  
On parlait de métropole, tout à l’heure, de charte, de négociation, d’accords. La crainte 
aujourd’hui, c’est d’avoir une périurbanisation folle, une population qui chaque matin va 
partir sur Lille et puis nous, le soir, on la récupèrera et on la fera vivre. Mais est-ce que la 
richesse économique sera partagée? On n’en a aucune garantie, aucune certitude. Lille 
nous a sollicités pour rejoindre l’interscot. Pourquoi pas? Mais dès lors qu’il y a un vrai 
partage de l’avenir, des inconvénients et des richesses. On est à un stade où on se dit que 
c’est peut-être intéressant, mais il y a un certain nombre de choses qu’il faut lever. En tous 
cas, il ne me semble pas qu’au niveau de l’interscot aujourd’hui on ait des pouvoirs de 
décider à la place des intercommunalités.  

Clarisse Schreiner, directrice d’études à l’Agence d’urbanisme de Toulouse : Les élus de 
la couronne périurbaine disaient à ceux de l’agglomération centrale : « Nous avons tous les 
problèmes, vous avez tous les moyens ». Le dialogue est difficile, il est frontal. En fait, tout 
le travail que nous avons fait depuis la loi SRU, c’est de revenir sur toutes les questions, de 
lier le social, l’économique et l’environnement, de repartir de toutes les politiques publiques 
et de se dire qu’on était dans le même bateau. […] Le problème de la répartition de la 
richesse a aussi été posé. Est-ce qu’on ne serait pas capable, avec l’interscot, de 
pousser les projets économiques d’ampleur portés par le conseil général, par la 
région? Le Scot peut poser ces problème-là, mais l’interscot est le moyen de revenir 
sur la question des politiques publiques et de les canaliser vers une sorte de dia-
logue. 

Martin Vanier : Voir émerger ainsi un dispositif d’orientation des maîtrises d’ouvrage, est-
ce un schéma qui convient bien au pragmatisme de l’État ? L’interscot n’a pas vocation à 
être maître d’ouvrage –c’est ce qui vient d’être expliqué- mais à impulser des visions qui 
débordent les périmètres de chacune des maîtrise d’ouvrage EPCI, départements, etc. 
Cette vision des choses qui initierait un découplage entre des fonctions straté-
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giques, d’élaboration de projet à long terme, celles de l’interscot, et des fonctions de 
mise en œuvre, vous convient-elle? Découplage parce que dans les communautés 
urbaines ces deux fonctions-là sont étroitement liées l’une à l’autre.  

Pierre Miquel : Peu importe l’échelle de la réflexion. L’aménagement du territoire doit être 
en mesure de répondre aux problèmes de la société. Aujourd’hui, les sujets qui montent en 
puissance sont ceux de la précarité énergétique, de l’adaptation au changement climatique 
-les débats du Grenelle l’ont bien montré. Concernant les corridors biologiques, les trames 
vertes et bleues, il ne faudrait pas qu’entre deux Scot on ait des coupures complètement 
fantaisistes. Sur ces sujets sociétaux, l’interscot à un rôle à jouer pour améliorer la cohé-
rence, après peu importent les échelles. 

Martin Vanier : Je relance la question, pensez-vous que dans les dix prochaines années 
votre interscot va commencer à s’étoffer de fonctions financières et opérationnelles en 
étant en position d’organiser un peu mieux la transaction que vous appelez tous de vos 
vœux ?  

Jean-Marc Mesquida : Sur cette question, on part de très loin. Pour mettre autour 
d’une table un territoire aussi vaste, ça ne s’invente pas, ça se construit pas à pas. 
Le Président du GIP, lorsqu’il intervient sur ces questions, dit deux choses. D’abord, sur le 
projet interscot, un des enjeux, c’est peut-être demain le remembrement des territoires 
d’EPCI en véritables intercommunalités de projet. Par exemple sur le territoire de 
l’Interscot, il y a deux communautés d’agglomération, une communauté urbaine et plus 
d’une vingtaine de communautés de communes. C’est une spécificité. La question est : 
peut-on aller très loin avec un tel dispositif ?  
Dès lors qu’à chaque communauté de communes peut correspondre des zones d’activités, 
voire des micros zones d’activités, quand on fait le compte de ces zones potentielles, cela 
représente environ un siècle de capacité de développement économique ! Si rien ne 
change, il est très clair qu’énormément de territoires seront laissés pour compte. Cela 
appelle nécessairement des actes politiques forts en termes de construction 
d’intercommunalités de projet, autour de pôles économiques limités, autour de polarités 
urbaines limitées. L’enjeu est ainsi de tendre vers des intercommunalités efficientes 
en termes économique, social, environnemental.  

Et au-delà du périmètre interscot, si on élargit le cercle aux territoires d’agglomération villes 
moyennes : Montauban, Albi, Castres, Mazamet, qui aujourd’hui s ‘inscrivent dans la 
dynamique toulousaine, la question est la même. Si bien qu’il a été décidé, en début 
d’année, la mise en place d’une commission métropolitaine. Cette commission va 
associer les grands territoires de Scot périphériques à l’interscot sur trois sujets majeurs : 
1° l’enjeu d’un développement économique équilibré. 2° rendre ce territoire accessible à 
l’ensemble des populations métropolitaines -on est bien là sur un enjeu -interAutorité 
Organisatrice de Transport-, 3° la maîtrise du développement et l’enjeu environnemental.  
L’enjeu affiché ici est de créer de la valeur ajoutée sur chaque Scot en renforçant les 
démarches partagées.  

Martin Vanier : La recomposition territoriale par les territoires eux-mêmes, c’est 
peut-être un des grands rendez-vous de l’interscot. Lorsque les Pays ont été lancés à 
la fin des années 90, ça a été un formidable moteur pour accélérer l’intégration commu-
nautaire des communes qui avaient un peu traîné les pieds pour passer en communauté 
de communes, et qui pour accéder à la trame Pays devaient forcément monter d’un cran 
leur niveau de régulation. De sorte que, à travers l’étape communautaire, les EPCI devien-
nent des acteurs de la construction des Pays. Donc, à quoi ont servi les Pays dans pas mal 
de territoire ? A construire les intercommunalités, c’est-à-dire l’étage en dessous. Et peut-
être que l’interscot va fondamentalement servir à faire que les EPCI deviennent des 
acteurs majeurs des Scot, c’est-à-dire à construire l’étage en dessous… Ce qui n’est 
jamais désespérant parce qu’effectivement pour s’élever, il faut commencer par l’étage en 
dessous.  
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Patrick Gagnaire : Aujourd’hui il faut quand même recadrer les choses. Ça rejoint la ques-
tion : l’interscot, concrètement, qu’est-ce qu’il peut faire ? Déjà il faut rappeler qui sont les 
élus de l’interscot. On est des élus communaux, désignés par nos communes dans une 
intercommunalité -pas de suffrage universel dans les intercommunalités-. Ensuite, on se 
désigne au sein de ces intercommunalités dans les Scot. Et les Scot entre eux désignent 
encore à l’interscot. Donc vous voyez, démocratiquement, à un moment donné, il y a 
quand même un problème. Je crois que dans l’interscot aujourd’hui on est arrivé à un seuil 
de tolérance en terme démocratique… 

Martin Vanier : … Vous questionnez la traçabilité démocratique de l’interscot…  

Patrick Gagnaire : Tout a fait ! […] La mise en place de la gouvernance métropolitaine, le 
G4, c’est à un moment, une manière pour les intercommunalités de dire aux Scot : 
l’interscot vous l’avez impulsé, c’est fondamental. Maintenant, les intercommunalités 
souhaitent garder les compétences. Parce que les compétences… et les moyens finan-
ciers, sont dans les intercommunalités. L’interscot lyonnais c’est un budget de 200 000 €, 
avec ça on ne va pas loin. On n’a pas de vocation opérationnelle. 

3. Quelles limites pour l’interscot ?  
Martin Vanier : Les interscot -Lyon, Toulouse, Terres du Nord- sont en train de grossir : 
quel est le modèle de croissance ? Car au nom de l’interterritorialité, il n’y a pas de 
limite, et vous avez tous dits le bénéfice de ne pas en avoir. Une limite spatiale ou organi-
sationnelle permet de dire la bonne configuration de l’interscot. Attendriez-vous, pour trou-
ver cette réponse, l’aide de l’État, qui pourrait être une forme d’organisateur des interscot ? 
Ou de la région ? 

Patrick Gagnaire : Quand les effets générés par l’agglomération centrale diminuent au 
point que les élus de la périphérie n’éprouvent plus de points communs avec ceux de 
l’agglomération centrale, très naturellement, on ne se tourne pas vers cette agglomération 
centrale. C’est sans doute à géométrie variable. Les élus connaissent très bien leurs terri-
toires, ils sentent naturellement les limites. Il ne faut pas trop se mettre de règles a priori 
et laisser faire la réflexion, les choses se font assez naturellement entre élus. 

Lionel Courdavault : Il faut garder la notion d’adhésion librement consentie à un 
projet. […] Ça ne doit pas se gérer par l’État, ni qui que ce soit.  

Serge Morin : A propos des limites... Il faudrait que l’interscot reste un lieu de négociation, 
peut-être de préconisation, mais évolutif. Ça aussi, c’est nouveau dans la pensée de la 
planification, qu’on ait pas quelque-chose de rigide mais quelque-chose qui précède, 
encadre des territoires qui se font « avec les pieds ». Nous ne savons pas ce que sera 
l’avenir de l’interscot. Par exemple, avec la Ligne Grande Vitesse, nous ne savons pas 
comment vont évoluer certains territoires. Il faut donc que nous soyons adaptables à ces 
transformations, que nous pouvons peut-être anticiper, mais que nous ne pouvons pas 
prévoir globalement. Les limites on ne peut pas les définir. Il faut que nous ayons une 
veille sur ces limites, qu’on réponde aux sollicitations de nos voisins. Soyons 
pragmatiques.  
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Synthèse de la table-ronde,  
Martin Vanier  
Dans un interscot il y a un mot très joli, c’est inter. Et l’inter, à mon avis, ça change quatre 
choses dans le sujet général de la construction des territoires, de la construction métropo-
litaine et de l’aménagement. Ça change, mais peut-être que provisoirement, les règles, les 
us et coutumes de la construction politique. C’est quand même génial une construction 
politique dont la règle n°1 est : pas de leadership, en tous cas pas qui soit affiché, et s’il y a 
un leader qu’il se fasse discret SVP. C’est quelque-chose de fondamentalement nouveau. 
Jusqu’à présent, il y avait équivalence entre la construction politique et la construction du 
leadership. Mais peut-être qu’avec l’inter, effectivement, on passe par un autre chemin. 
Est-ce provisoirement ou est-ce définitivement ? C’est en tous cas une révolution politique 
profonde qui serait ainsi dessinée.  

Ça change ensuite le champs des objets de la planification, ça a été dit, parce que de toute 
évidence avec l’interscot on rentre dans un champs de transaction entre ceux qui ont l’eau, 
ceux qui ont le foncier, ceux qui ont la résidentialité, etc. Et la planification, comme écono-
mie de la transaction, de la compensation, c’est quelque chose d’assez enthousiasmant, 
qui d’une certaine façon redéfinit le concept de solidarité. 

Ça change aussi le couplage jusqu’alors obligatoire entre les différentes fonctions : la pen-
sée / la collecte financière / la mise en œuvre. Avant, tout territoire se construisait en inté-
grant toutes ces fonctions dans une même autorité, avec un élu, un périmètre, des 
citoyens. Là, nous nous rendons compte que les conditions de l’efficacité sont de décou-
pler ces fonctions, avec des endroits plus grands où on pense, des endroits plus petits où 
on fait, d’autres endroits à géométrie variable où on partage. Ce découplage des fonctions 
n’est pas une petite affaire parce que de toute évidence ça risque de continuer à alimenter 
la complexité territoriale qui est par ailleurs l’objet de tous les efforts législatifs de réduc-
tion… ce qui ne manque pas de sel. 

Et enfin, ça change tout simplement la conception territoriale même. Comme vous le 
savez, un territoire est une construction limitée, finie et nous avons bien dit les uns et les 
autres en quoi l’inter- était un nouvel espace plus qu’un nouveau territoire. Par conséquent, 
nous avons avec l’interscot un objet finalement… merveilleux.  


